
f4 ETIENNE MARTELLANGK. 

En 1618, le 21 août, il avait été exécuté 199 toises 
5 pieds 2 pouces et 1 ligne de maçonnerie. 

L'édifice était achevé en 1620 ; mais une difficulté s 'é
leva sur le toisage, du bâtiment et il y eut procès par de
vant la sénéchaussée de Lyon. 

Le 29 mars 1622, Martellange fit, à cet égard, la décla
ration suivante (169) : 

« Déclaration d'Estieune Martellange, religieux et architecte 
de la compagnie de Jésus, lequel a faict les desseings de l'église 
du eol'ége de Lion. 

« Comme ainsi soit quaient faict le dessaing modelle et esléva-
tions de l'église du collège de Lion, et estant appelé, lorsque le 
eontraict de prifaict d'icelle sescrivoit, je représenta}' deux 
poincts au R. P. Recteur, assez importants, desquels le premier 
consistait, le toisage, le premier des murailles, ou tranchant la 
façon de mesurer, aultant plain que vuidé, il fut dict, que les 
arcades et vuides des chapelles ne devoit esîre comprises, seule
ment les portes et fenesfres ordinaires neaulmoins, après beau
coup de conteste, on leur accordât qu'on leur toyseroit despuis 
le dessoubs du chapiteau aux chapelles seulement, mais pour le 
reste dts doublcaux, qu'ils ne serait aultrement toisées, se
condement, pour la façon de mesurer les voultes, qu'elles se-
roient mesurées par îe mitan d'icelles, comme je l'avois faict au 
noyieiat où je leur fiz la figure, iceux refusant cette façon de toi -
ser, comme contraire à l'usage de Lion, j'instay que l'on ne passât 
©ultre au dict prifaict, à quoy, finalement, ils acquiessèrent, 
aiant donc esté appelé de Dijon pour cause du différent que l'on 
en foisoit à présent, je suis venu pour en rendre le témoignage 
susdict. Joinct qu'à la fin des mémoires que j'avois dressés et 
qu'ils sont obligés de garder, par acte du 17 aoustl617, il est 
dict, s'il y arrivoit quelques difficultés, celuy qui a faict le des-

(169) Archives du département du Rhône, portefeuille D 9, liasse 2. 


